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PERSONNEL

Formation des agents

Fixation des indemnit6s pour

frais de dёplacement

Membres en exetcice . 27
Membres presents : 23
Membres votants : 26

ROpublique Frangaise

COMMUNE DE CHATILLON‐SUR‐CHALARONNE(Ain)

EXTRAIT DU PROCES‐VERBAL DES DEL:BERAT:ONS
DU CONSE:L MUNICIPAL DU 24 0CTOBRE 2022

M Giles MARTINON estё lu

Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales ;

Vu l'article L.723-1 du Code G6n6ral de la Fonction Publique pr6voyant que les frais de
deplacement des agents publics sont pris en charge par leur employeur ;

Vu le d6cret n'2001-654, en date du 19 juillet 2001, fixant les conditions et les modalit6s de
rdglements des frais occasionn6s par les d6placements des personnels territoriaux ;

Vu l'arr6t6 du ministdre de la transformation et de la fonction publiques, en date du 14 mars 2022,
fixant les taux des indemnit6s kilom6triques des personnels de l'Etat ;

Monsieur PERREAULT indique aux conseillers munrcipaux que les agents sont concern6s par le
remboursement des frais de d6placement dds lors qu'ils effectuent une mission, une formation
d'int6gration, de professionnalisation, ou de perfectionnement. Le remboursement des frais de
transport ou frais kilom6triques est encadr6 par un bardme national. En ce qui concerne les frais
de repas et les frais d'h6bergement, les montants forfaitaires doivent 6tre fix6s par d6lib6ration
du conseil municipal et dans la limite d'un plafond de 17,50 € par repas et de 70,00 € par
h6bergement. llconvient de fixer les modalit6s de remboursement des frais de d6placement hors
prise en charge du Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) ;

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et aprds en avoir d6lib6r6 ir
l'unanimit6 (26 voix pour),

L'an deux m‖ le vlngt―deux le lundi vlngt_quatre octobre a dix_huit heures

t「ente,le Conse‖ Municipal de la Commune de Chat‖ On_sur― Chalaronne,

s'est rё unl en ma rie,aprё s convocation en date du 18 octobre 2022,sous

la prOsidence de M PatHck MATHIAS,Ma re

M le Maire ouvre la sё ance,‖ procё de a rappel des conse‖ lers i

Etalent p“ sents i M MATHIAS― M PERREAULT― Mme BIA」OUX― M
」ACQUARD― Mme BAS― DESFARGES― M MORIN― Mme ROBIN― M
MARTINON― M CURNILLON― Mme RAVOUX― Mme SOUPE― Mme
CARLOT― MARTIN ― Mme BROCHARD ― M DI CARLO ― Mme
BU」ALANCE MERLIN― Mme COUTURIER― Mme FET「 ET―RICHONNIER
―M DECOMBLE― M JANNET― M LEGRAS― Mme D'ALMEIDA― Mme
COLLOVRAY― M FROMONT

Absents avant donn`un pouvoir:
M GINDRE reprёsentO par M MARTINON,M DUPUPET reprOsentё par
M PERREAULT― Mele ROUSSEL repr6sentё e par Mme BIA」 OUX
Absent:M POCHON

pour remplirles fonctions de secr6ta re de s6ance

….′ ...
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FIXE les modalit6s de remboursement des frais de d6placement des agents, sous reserve de la
pr6sentation des justificatifs de d6penses et en l'absence de prise en charge des frais par le
CNFPT, comme suit :

Sont prises en charge les missions, les formations et stages et les pr6parations aux concours et
examens professionnels (d6duction faite, le cas 6ch6ant, du remboursement vers6 par le
cNFPT).

1/ si l'agent se d6place avec le v6hicule de la collectivit6, les frais de stationnement, de p6age et
de transports en commun seront pris en charge,

2/ si l'agent se d6place avec son v6hicule personnel, les indemnit6s kilometriques 169lementaires
s'appliqueront, et les frais de stationnement, de p6age et de transports en commun seront pris
en charge,

3/ si l'agent se d6place via les transports en commun (train, m6tro, bus), les frais seront pris en
charge.

Les montants plafonds de remboursement des frais de restauration sont fix6s d 17,00 € maximum
(pour chaque repas pris en charge un ticket restaurant sera retir6) et des frais d'hebergement i
70,00 € maximum (au-deld d'une distance de 70 km de la r6sidence administrative).

Ainsi dё‖bё rё le 24 octobre 2022

Le Maire,
Patrick MATHIAS

Acte rendu ex6cutoire aprds :

Publication ou notification
Le: zioclzon
Et depOt en Pr6fecture
la

2 /, 0cI. 202

Pour extrait conforme.
Au registre sont les signatures.
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